
 

 

 

 

 

Vous invite au colloque  

La maltraitance envers les 

ainés : mythe ou réalité 

Sous la présidence d’honneur de monsieur 
Réal Boisvert, sociologue, peintre, retraité de la 
santé publique et collaborateur de la Gazette 
de la Mauricie depuis plusieurs années, 
plusieurs conférenciers vont nous entretenir 
sur ce sujet d’actualité.  

Madame Andrée-Anne Lepage, doctorante en 
psychologie de l’UQTR, nous sensibilisera sur 
l’aspect psychologie de la maltraitance et nous 
fera part de sa recherche sur les impacts et les 
conséquences vécus par les femmes de 65 ans 
et plus ayant été victimes de maltraitance. 

Madame Christiane Gervais, directrice 
générale du Centre d'assistance et 
d'accompagnement aux plaintes Mauricie et 
Centre-du-Québec, nous démystifiera, entre 
autre à l’aide d’aspect concret, le mécanisme 
des plaintes et comment faire pour porter 
plainte concernant les services du secteur de 
la santé, des services sociaux et des 
résidences privées pour aînées. 

Le sergent Jean-Pierre Thibeault de la Sureté 
du Québec, directeur adjoint au poste du 
secteur des Chenaux, pour sa part ou un de 
ses collègues nous entretiendra sur les fraudes 
envers les personnes âgées. 

De même, madame Nadine Labonté, 
travailleuse de milieu de la Table de 
concertation Abus auprès des aînés de la 
Mauricie nous sensibilisera sur les aspects 
physiques et financiers liés à la maltraitance.  

Des invités de marque seront présents parmi 
nous tel que madame Judith Gagnon, 
présidente de l’AQDR Nationale. 

 

 

Regroupement de la Mauricie 

VENDREDI 

11 NOVEMBRE 2016 
 

 

CENTRE COMMUNAUTAIRE  

SAINT-NARCISSE 
1, rue de la Place du Centre, Saint-Narcisse 

 

 

9 h : ACCUEIL ET CAFÉ 

9 h 30  à 15 h 30 : COLLOQUE 
 

 

COÛT : 25 $ MEMBRE AQDR  

       28 $ NON MEMBRE 
 

PAIEMENT ET INSCRIPTIONS  

jusqu’à disponibilité des places ou 

 au plus tard le 1er novembre 2016 
 (Complétez le formulaire d’inscription ou 

joindre à votre paiement une liste des 

participants inscrits, ainsi que vos 

coordonnées clairement indiquées.) 
 

 

 

PAIEMENT PAR CHÈQUE SEULEMENT,  

émis au nom de  
REGROUPEMENT DES AQDR DE LA MAURICIE  

 

ET POSTER A L’ADRESSE SUIVANTE : 
REGROUPEMENT DES AQDR DE LA MAURICIE 

A.Q.D.R. Mékinac 
301, St-Jacques, Local 218-A 

Sainte-Thècle (Québec)  G0X 3G0 
 

 

 

Informations supplémentaires : 

AQDR Shawinigan : 819 729-3175 

AQDR des Chenaux : 819 840-3090 

AQDR Mékinac : 418 289-2880  

AQDR Trois-Rivières : 819 697-3711 

 



 

 

 

 

 

 

 

$  

 

 

Nom Prénom Téléphone Membre 
AQDR/section 

Non 
membre 

1.     

2.     

3.     

4.     

5.     

6.     

7.     

Note : L’inscription est confirmée à la réception du paiement par chèque libellé au nom de  

REGROUPEMENT DES AQDR DE LA MAURICIE, 

jusqu’à disponibilité des places ou au plus tard le 1er novembre  2016.  

  

 

Adresse postale : REGROUPEMENT DES AQDR DE LA MAURICIE 

A.Q.D.R. Mékinac 
301, St-Jacques, Local 218-A 
Ste-Thècle (Québec)  G0X 3G0 

 

Important : Les frais d’inscription ne sont pas remboursables, mais peuvent toutefois 

être vendus ou donnés à une autre personne. 

 

 

Formulaire d’inscription OBLIGATOIRE pour le colloque du 

Regroupement des AQDR de la Mauricie 

*  Si allergie, veuillez nous l’indiquer 


